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« La vocation de la science est inconditionnellement la vérité. Le métier du politicien ne tolère pas toujours qu’on la dise. »

Raymond Aron, Préface à Max Weber, Le savant et le politique, Paris, Plon, 1959.




« L’administrateur utilise les sciences sociales de la même manière qu’un poivrot utilise un bec de gaz, pour s’appuyer plutôt que pour s’éclairer. »

Brocard cité et affectionné par Robert K. Merton, Éléments de théorie et de méthode sociologique, Paris, Armand Colin, 1997 (1953).




« L’assistance des pauvres offre sans doute la plus grande tension sociologique entre les buts directs et indirects d’une action. »

Georg Simmel, Les pauvres, Paris, Puf, 1998 (1907).




« Être SDF, c’est un métier à plein temps. »

Sylvain L., « SDF » et observateur averti de ces situations, Paris, 1998.










AVANT-PROPOS À LA TROISIÈME ÉDITION


Vingt ans après. Cette nouvelle édition sort vingt ans après la première, une dizaine d’années après la deuxième. Celle-ci soulignait, dans son propre avant-propos, les inerties et transformations de la question SDF. Les tendances, sur deux décennies, sont sans véritable rupture par rapport aux analyses développées dans cet ouvrage, dont l’ambition consiste à décortiquer concomitamment une action publique et son public. Insistons tout de même, dans ce nouvel avant-propos, sur quelques variations et quelques permanences, dans la population cible comme dans la politique ciblée.

MIGRANTISATION DU SANS-ABRISME

Deux barbarismes permettent de souligner l’une des principales transformations de la population SDF. Les sans-abri sont bien plus souvent qu’auparavant des étrangers, parmi lesquels de très nombreux sans-papiers. La question SDF doit maintenant s’appréhender dans le contexte de la crise migratoire, dont l’épicentre se situe au cœur des années 2010.

C’est ce que des experts réunis par la Fédération européenne des associations nationales travaillant avec les sans-abri (FEANTSA) baptisent migrantisation en anglais1. Cette dimension est essentielle pour saisir les traits contemporains du « sans-abrisme ». Ce dernier terme, très utilisé à Bruxelles et dans les cercles experts, francise assez judicieusement homelessness. Pour donner une idée du phénomène, en région parisienne, passons par une source administrative. La préfecture d’Île-de-France organise des enquêtes « une nuit donnée » afin de mieux connaître le profil des personnes qui font appel aux dispositifs d’hébergement en hiver. De l’enquête menée une nuit de février 2015, il ressort 53 % d’étrangers non européens, en 2016 65 %, en 2017 74 %, en 2018 76 %. En 2019, 79 % sans-abri franciliens, hébergés dans ce contexte, sont étrangers extracommunautaires ; 7 % sont ressortissants de l’Union européenne, 14 % sont français2. Une illustration très visible de cette « migrantisation » tient dans les campements et bidonvilles qui se sont développés tout au cours des années 2010, défrayant la chronique de Calais à Paris3. 

Concrètement, le vocable SDF ne correspond plus uniquement au clochard des années 1950 ou à l’employé déchu par le chômage et les ruptures familiales des années 1980. Il peut aussi être l’immigré africain sans-papier dormant sous une tente, isolé ou en groupe.

MAIS DE QUI PARLE-T-ON ?

Ils sont des milliers chaque soir à dormir dehors. Ce sont les sans-abri. La même nuit, ils sont des centaines de milliers à être hébergés. Ce sont tous les autres sans-domicile. Ils se trouvent, qui dans des centres d’hébergement d’urgence où ils ne pourront pas rester, qui dans des logements dont la location est assurée par des associations, qui dans des hôtels payés par l’État, qui encore dans des centres d’accueil spécialisés pour familles en détresse ou pour demandeurs d’asile. 

Les sans-abri sont les plus visibles, au vu et au su de tous les autres habitants et passants, tout au long de la journée et de la nuit. Seuls ou par petits groupes, allongés à même le sol ou abrités sous des tentes, ils composent la figure iconique des SDF. Quand on pense à ce sujet, ce sont eux qui viennent à l’esprit. Quand un reportage écrit ou télévisé porte sur la pauvreté, ce sont des images de sans-abri qui viennent l’illustrer. S’ils sont les plus clairement repérables dans l’espace public, ils ne sont pas les plus nombreux des sans-domicile. Bien loin de là. L’image habituelle fonctionne parfaitement : les sans-abri incarnent la partie émergée de l’iceberg de l’ensemble des problèmes de logement et de pauvreté.

Les SDF constituent la pointe visible de tendances plus générales. Se pencher sur les SDF, c’est aborder un concentré de tous les problèmes sociaux (chômage, permanence et mutations des inégalités, évolutions de la famille, tensions sur le marché du logement) et un précipité des difficultés de l’action publique (tant pour ce qui concerne les politiques sociales que les politiques d’urbanisme et de police ou encore d’asile et d’immigration).

Le terme SDF ne s’impose pas forcément. L’intérêt du mot, qui englobe les situations que l’INSEE voudra bien recenser comme « sans-domicile » et que le passant lambda (vous et moi) croise dans la rue, est double. Le vocable est assez flou pour réunir la plupart des dimensions de l’errance et de l’indigence sans logement. Il est assez précis pour être aisément compris par tout le monde.

Ces dernières années, des mots comme SDF ou sans-abri ont pu être critiqués. De bonnes âmes et une touche de novlangue socialement correcte soutiennent que de tels substantifs véhiculent des images dégradantes. Fleurissent dès lors de nouvelles propositions, alambiquées, comme « personnes en situation de rue » (pour les sans-abri, donc), personnes « aux droits incomplets » (pour les sans-papiers) ou encore « citoyens européens vulnérables en mobilité » (pour les Roms dans des bidonvilles). On préfère conserver ici les mots qui ont l’avantage de s’interpréter aisément. Et c’est bien le cas de SDF.

EXTENSION DU COMPLEXE BUREAUCRATICO-ASSISTANTIEL

Du côté des politiques publiques, la dynamique des années 2010 aura encore été à la densification et à la bureaucratisation croissantes. Pour reprendre le vocabulaire proposé dans ces pages, le complexe bureaucratico-assistantiel se consolide toujours. La dépendance mutuelle de l’État et du secteur associatif en est le trait principal. La notion de complexe bureaucratico-assistantiel, provocante, assemble trois mouvements qui caractérisent l’expansion de l’édifice : sa bureaucratisation liée à l’intensification de l’intervention de l’État ; sa place centrale dans le nouveau développement de l’aide sociale en France ; son rôle dans l’hybridation grandissante de la sphère publique et de la sphère associative.

Les engagements financiers ont été largement amplifiés. Si l’on s’en tient à ce qui est spécifiquement dépensé par l’État pour la prise en charge des SDF, le budget s’élevait à 500 millions d’euros en 1999, pour largement plus d’un milliard en 2010, et bien plus de trois milliards en 2020. Alors que le Samu social de Paris, créé en 1993, était un dispositif relativement léger, c’est en 2020 une structure importante, avec 250 millions d’euros de budget, principalement pour héberger des sans-abri sans-papiers dans des hôtels. À Paris, l’offre des centres d’hébergement d’urgence équivaut à 10 % du parc HLM. En Île-de-France, le Samu social finance quotidiennement 50 000 nuitées d’hôtel, soit plus de 20 % de toute la capacité hôtelière de la région. Dans la région capitale, tous les soirs, entre 1 et 2 % des habitants sont hébergées par des dispositifs financés par l’État.

Certes, Paris n’est pas la France. Les tendances sont toutefois similaires partout, en particulier dans les grandes métropoles. Partout s’étend le secteur de l’hébergement d’urgence et de l’insertion. Celui-ci, à géométrie et dénomination variables selon les interlocuteurs, comprend des services et établissements différents, mêlant centres d’hébergement d’urgence (CHU), centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), places dans des hôtels, centres d’accueil pour demandeurs d’asile, mais aussi des pensions de famille et des résidences sociales. Si l’on prend une acception large, on décompte, en 2020, presque 200 000 places en « hébergement » et plus de 200 000 en « logements accompagnés ». Budgets et offres augmentent continuellement tandis que toujours s’inventent de nouveaux dispositifs.

Parmi les changements affectant l’édifice, on trouve donc plus de moyens, mais aussi des directions plus affirmées, dont celle du « logement d’abord » (viser en priorité un logement plutôt qu’un hébergement) et celle du « service public de la rue au logement ». Par réorganisation, il s’agit de viser davantage d’efficacité. Le système patine pourtant. En témoigne l’actualisation du graphique 10 du livre. Ce schéma, révisé à pas quinquennal, représente à l’échelle départementale l’accumulation des dispositifs, plans et programmes de coordination des pouvoirs publics. On assiste, depuis le début des années 1980, à une superposition d’instances, caractéristique des politiques territoriales de lutte contre l’exclusion.
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Beaucoup d’inertie et de bureaucratie, dira-t-on. Mais ceci ne doit pas masquer les capacités d’adaptation.

Une nouveauté significative aura été la création, début 2020, d’un poste de « commissaire à la lutte contre la pauvreté ». Positionné auprès du préfet de région, le commissaire « assure la coordination régionale et le pilotage interministériel de la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté, en mobilisant l’ensemble des administrations concernées par les politiques publiques qui y concourent ». Il traite principalement de la mise en œuvre de la « stratégie pauvreté » du gouvernement, qui se déploie aussi au niveau du département. 

À L’ÉPREUVE DU CORONAVIRUS ET DU CONFINEMENT

Au printemps 2020, l’épidémie de Covid-19 appela brutalement à des décisions nouvelles et ramena des discussions fondamentales sur les sans-abri et sur les politiques menées dans leur direction4. Collectivités territoriales, associations, organismes de logement social, services de l’État ont assuré la bonne marche, autant que faire se pouvait, d’un système de prise en charge ajusté. Qu’il s’agisse d’aide alimentaire, d’équipes allant au-devant des sans-abri ou de gestionnaires de résidences sociales, la période appelait des adaptations.

Chacun a joué, au fond, sa partition habituelle. Les associations sonnent l’alarme. Les pouvoirs publics organisent. Les responsables politiques annoncent. La mobilisation administrativo-associative s’enclenche.

En quelques semaines, malgré les inévitables cafouillages et polémiques, l’action publique s’est engagée avec force, recourant à une très large palette d’acteurs et de mesures. Une requête de systématisation de la réquisition de logements, demandée par certaines associations, a d’ailleurs été rejetée par le Conseil d’État début avril, arguant notamment du caractère très important de l’effort déjà déployé5. Plus globalement, le Conseil d’État souligne l’importance de la mobilisation administrative et son adaptabilité, par exemple avec la consigne donnée de ne procéder à aucune verbalisation des personnes sans-abri au titre des restrictions de déplacement liées au confinement.

Quelques ordres de grandeur montrent l’ampleur de ce qui a été débloqué. C’est environ un demi-milliard d’euros de crédits de l’État pour financer les efforts supplémentaires pour l’hébergement. Ceux-ci ont permis le fonctionnement d’une centaine de centres dédiés au confinement ou au « desserrement ». Plus de 20 000 chambres d’hôtel se sont ajoutées à une offre déjà conséquente. Quelques résidences universitaires et des internats scolaires, vides de leurs habitants habituels, ont pu être utilisés. Le déblocage de moyens a aussi permis le financement de kits et de chèques service distribués aux SDF dans les rues ou dans les bidonvilles afin d’acheter ou de disposer de produits essentiels.

Par ailleurs, pendant le confinement et avec la fermeture des frontières, une partie des flux, faits d’immigration irrégulière et de demandes d’asile, s’est tarie. La pression sur les services (numéro d’urgence 115 notamment) a fortement diminué. Tous les besoins n’ont certainement pas été satisfaits, mais la régulation a été grandement améliorée par les nouveaux apports en offre et par la limitation de fait des demandes. 

Au total, l’opération « mise à l’abri » a donc plutôt rencontré le succès, même si nombre de sans-abri sont restés dans les rues. Confinés, en quelque sorte, à l’extérieur, des sans-abri occupaient les rues désertées. Apparues sous un jour particulier, des rues ne semblaient, par endroits, plus peuplées que par des sans-abri. Des regroupements de tentes, des matelas, des duvets, des cartons avertissaient de la présence de ces citadins singuliers. Tout ceci était d’autant plus perceptible que ces présences et ces installations se détachaient plus nettement qu’à l’accoutumée. 

Alors que l’effort pour traiter du confinement des sans-domicile a été particulièrement fourni, le maintien de la présence de sans-abri à la rue a quelque chose d’embarrassant. Le problème constitue l’un des nœuds de la question SDF.

Il peut sembler paradoxal de parler d’abandon mais c’est bien de résignation, voire de renoncement qu’il s’agit. Paradoxe, car les dépenses publiques n’ont jamais été aussi abondantes et le souci d’aller vers les sans-abri jamais aussi prononcé. Pourtant, il reste toujours des sans-abri, visiblement les plus abîmés parmi les sans-domicile, qui font de la rue leur demeure, de l’espace public leur espace privé, aussi peu intime soit-il.

La période du confinement a montré qu’il était possible d’aller vite pour faire ce que l’on sait faire : abriter ceux qui le souhaitent et le peuvent. La question la plus importante pour l’avenir est de savoir que faire pour ceux qui ne souhaitent ni ne peuvent être hébergés. S’il s’agissait seulement d’un problème d’offre, ce serait simple. En réalité, le sujet majeur, aussi essentiel que malaisé, consiste à agir pour ceux qui ne recourent pas et ne désirent pas recourir à l’offre de prise en charge. C’est en leur direction que des innovations dans les années 1990, comme le Samu social, ont été déployées, justifiées précisément parce que les personnes visées étaient abandonnées. Une trentaine d’années et une crise sanitaire majeure plus tard, on peut raisonnablement soutenir que ces sans-abri, ressemblant à la figure historique du clochard, connaissent une nouvelle forme d’abandon. Répétons-le : jamais il n’a été autant fait pour l’ensemble des sans-domicile, jamais il n’a davantage été tenté, mais toujours demeurent à la rue ceux qui en théorie sont prioritairement ciblés.

Pour des personnes qui refuseraient un hébergement, la contrainte – avec des forces de police emmenant par la force – n’est pas bien vue, par les sans-abri eux-mêmes, par les passants et voisins habitués à cette présence. Le droit s’est totalement transformé en quelques décennies. Depuis 1994, vagabondage et mendicité ne sont plus des délits. Les occupations d’espaces publics et campements dans les rues sont certes interdits, mais les textes et la jurisprudence estiment qu’un campement et même une simple tente dressée depuis quelques jours peuvent être considérés en tant que domicile, avec les droits et protections associés pour l’intimité et la vie privée. Avocats et militants de la cause des sans-abri plaident en ce sens.

La question soulevée persiste. En période épidémique, sans consentement au confinement, que fait-on ? Plus largement, en période normale, sans consentement à l’hébergement, que fait-on ? Les bons esprits, prompts à privilégier l’action à la réflexion, diront qu’il n’y a dans ces remarques que circonlocutions intellectuelles inutiles. D’autres esprits, plus versés dans la défense des sans-abri, soutiendront que des refus doivent s’interpréter comme des manifestations de la liberté. D’autres encore, estimeront que les capacités d’appréciation sont altérées et qu’il convient d’agir. La question n’a en rien été tranchée ni même seulement traitée pendant le confinement du printemps 2020 ni pendant le reconfinement d’automne. Le sera-t‐elle à l’occasion d’une autre circonstance ?





AVANT-PROPOS À LA DEUXIÈME ÉDITION


La question SDF – cet ouvrage – a fêté, en 2012, ses dix ans. Son sujet est double. Il s’agit de traiter, concomitamment, d’un public, les SDF, et de l’action publique qui vise ce public. Pourquoi s’intéresser, sociologiquement, aux SDF ? Le problème, concrètement et quotidiennement, se croise sur les trottoirs, dans les transports en commun, dans les pages des journaux et sur les écrans de télévisions. L’essentiel tient dans le caractère non pas extraordinaire mais fondamental de l’ensemble des questions posées par la présence des SDF dans les espaces publics et sur l’agenda politique. En quelque sorte, la question SDF est un concentré (ou un condensé), d’une part, des problèmes sociaux, et, d’autre part, de l’évolution des politiques publiques. C’est sous ce double prisme que cet ouvrage a été bâti, pour produire des connaissances à la fois sur cette question singulière (au périmètre, au demeurant, assez large) et sur des problématiques plus courantes de transformations sociales et de mutations des politiques publiques.

LA QUESTION SDF : DÉCORTIQUER UNE ACTION PUBLIQUE

Issue d’une thèse de sociologie élaborée dans les années 1990, l’analyse a pu prendre quelques rides. Pour autant, raisonnements et conclusions s’amènent très valablement en des termes inchangés. La question SDF est datée sans pour autant vraiment dater. Le propos comprend, dans un premier temps, une fresque historique synthétique sur les problèmes pluriséculaires du vagabondage et de la mendicité, et leur traitement, d’abord sous l’angle pénal puis social. Il contient, ensuite, une analyse critique – une évaluation pourrait-on dire – des politiques publiques développées en direction des sans-abri, en France, de la fin des années 1970 au tournant du millénaire. Il propose, également, des éléments de description, de compréhension, d’appréciation d’un ensemble touffus de dispositions et dispositifs qui se sont accumulés au fil des années. Il fournit, enfin, des méthodes d’approche, des typologies et représentations graphiques (crobards et courbes) mises à l’épreuve de la confrontation avec la réalité et placées dans le débat public.

L’analyse s’engage dans un sillon théorique que les conclusions appellent à approfondir. La perspective, en l’occurrence, n’est pas forcément originale, en général. Elle s’avère, appliquée aux sujets de pauvreté et d’exclusion, plus singulière. En un mot, l’option choisie consiste à accorder le plus grand sérieux aux situations mais également aux raisons des individus en difficulté. Le point d’entrée vise à comprendre les raisons et motivations des bénéficiaires et opérateurs des politiques de prise en charge des sans-abri6. L’ambition globale est de dépasser, par décorticage minutieux et par critique positive de l’action publique, idéologie, ignorance et inertie, trois « i » que l’on rencontre fréquemment lorsque l’on traite de lutte contre la pauvreté7.

Les SDF demeurent, à certains égards, et malgré les efforts respectifs de la recherche et de l’intervention (publique ou privée), des questions. Il n’y a pas là énigmes insondables ni personnages incompréhensibles, mais bien des interrogations sur cette population et sur la validité des actions entreprises. L’ouvrage que le lecteur a entre les mains cherche à comprendre, à mettre en lumière et à proposer un cadre interprétatif. S’il est réédité c’est qu’il a rencontré un certain succès dont témoignent les citations et recensions, positives ou négatives, dont il a fait l’objet8.

Au titre de la recherche universitaire La question SDF, au-delà de son objet particulier et de son propre propos, se veut aussi une réflexion sur la position du chercheur. Comme d’autres, nous soutenons que la « participation observante »9 est l’une des voies les plus utiles pour observer, comprendre, analyser, restituer. En termes de connaissance, La question SDF se veut contribution à une meilleure compréhension des évolutions de l’État-providence à la française. Les incursions comparatives, avec la situation et la sociologie américaines, autorisent des mises en perspective, des reculs et des apports de savoir issus d’un autre contexte.

L’ouvrage se veut aussi une contribution à l’analyse, plus globale, des évolutions de l’action publique, par exemple sur son versant budgétaire10, et, plus globalement, dans sa dimension dite partenariale11. On peut l’ouvrir, le parcourir, le lire parce que l’on s’enquiert des SDF, mais aussi, plus globalement, parce que l’on s’intéresse aux politiques sociales et, plus largement, aux politiques publiques. Parce que l’idée force en est de « décortiquer » une action publique, sa portée tient aussi dans son approche et ses méthodes d’analyse, de critique, d’évaluation.

CHANGEMENTS ET PERMANENCES SUR LA DÉCENNIE 2000

Le contexte de la question SDF a, pendant la décennie 2000, évolué, avec des changements, parfois substantiels, mais sans rupture radicale dans les orientations suivies depuis le début des années 1980. La prise en charge des SDF aura vécu, en dix ans, le passage à l’Euro, la mise en œuvre de la LOLF (Loi organique relative aux lois de finances), la création du droit au logement opposable (DALO) et même d’un droit à l’hébergement opposable (DAHO), la décentralisation du RMI puis sa transformation en RSA, le lancement d’une orientation « logement d’abord ». Des virages sont notables dans les propositions et constructions attachées aux politiques publiques de lutte contre la pauvreté12. Mais il n’y a pas, pour autant, dans le cas spécifique des sans-abri, de changement de direction.

Au sujet précis des sans-abri, de multiples plans se sont succédés jusqu’à une stratégie dite de « refondation » entreprise à partir de 2008. Bien des transformations donc, mais qui ne sont pas des mutations et qui sont souvent des confirmations de ce qui était décrit et déjà inscrit dans le sentier (comme disent les spécialistes de politique publique) suivi par l’action publique de lutte contre la pauvreté.

De façon quasi rituelle, il existe même un certain cycle, dont l’épure est mise au jour dans l’ouvrage, consistant, chaque année, à voir annoncées l’augmentation des problèmes et la diminution des moyens affectés aux politiques. Les polémiques, sans avoir chaque fois la même intensité, ont la même consistance. Or, si rien ne permet de mesurer précisément l’évolution des problèmes, il est incontestable que les moyens déployés n’ont fait que s’accroître.

La dynamique aura été, sur ces années, à une consolidation du complexe bureaucratico-assistanciel (le système qu’agencent les pouvoirs publics et les associations) que ces pages caractérisent. La dépendance mutuelle des pouvoirs publics et du secteur associatif s’est renforcée. Les moyens financiers engagés ont été largement abondés. Si l’on s’en tient à ce qui est spécifiquement dépensé par l’État pour la prise en charge des SDF, on était à moins de 500 millions d’Euros en 1999, pour largement plus d’un milliard en 2010. Et si on raisonnait en prenant en considération l’évolution du périmètre budgétaire liée aux évolutions des dispositions (apparition de la Couverture maladie universelle, séparation entre Centres d’hébergement et de réadaptation sociale – CHRS et Centres d’accueil pour demandeurs d’asile – CADA –), on afficherait des chiffres beaucoup plus importants.

En fait, pour « traiter » la question SDF, d’abord sur le registre des coûts, il faut peut-être un peu de simplicité. La simplicité passerait par la distinction de deux problèmes différents. Le premier est celui du mal-logement. Le deuxième est celui des personnes visiblement à la rue depuis longtemps. Le premier concerne un nombre très important de ménages dans des situations très différentes (plus de 3 millions de personnes)13. Le deuxième ne concerne que quelques milliers de personnes dans les grandes villes. À considérer même que le nombre de personnes différentes qui, sur une année, se trouveraient plusieurs nuits de suite visiblement à la rue dépassait 50 000, il faut avoir à l’esprit que la dépense par individu est considérable. En effet, en prenant cette estimation de la population au dénominateur et en prenant au numérateur les un ou deux milliards d’euros publics (dépenses de l’État, des collectivités territoriales, et des caisses de Sécurité sociale) consacrés à l’accueil et au traitement « en urgence » de cette population, ce sont donc bien plusieurs milliers d’euros qui sont mensuellement dépensés par SDF à la rue. La dépense est élevée. Elle n’est en rien choquante car l’intervention sociale, en conditions extrêmes, est naturellement coûteuse14. Il est toutefois loin d’être assuré que cette dépense soit aujourd’hui la plus efficiente. Ce constat est largement partagé dans son contenu, même si les volumes, effectifs et enveloppes budgétaires concernés demeurent sujets d’oppositions.

Pour avoir une vue d’ensemble de la décennie 2000, mettant de côté la chronique détaillée des annonces et réalisations, il est judicieux de passer par les raisonnements contenus dans le livre. Celui-ci débute par la mise en avant des variables historiques de la prise en charge des SDF. Et celles-ci sont toujours valables15.

Définitions et statistiques sur les SDF font toujours l’objet de débats et polémiques. On relève sempiternellement des interrogations sur les profils, frontières et dimensions de la population SDF. De grands progrès dans les méthodes de dénombrement et dans caractérisation de la population ont cependant été réalisés, à partir d’enquêtes françaises16, mais aussi à l’échelle européenne. Reste que « le » nombre de SDF, à l’échelle nationale française comme aux échelles locales, est encore totalement inconnu. Surtout, aucun accord définitif sur les définitions et les méthodes de collecte n’a pu nourrir un système d’information efficace. Le flou reste de mise, et les estimations les plus diverses cohabitent même si dans des intervalles qui se sont resserrés. On ne trouve plus d’estimations nationales d’un nombre de sans-abri entre 400 et 800 000 individus. Plus raisonnablement, le nombre de « sans-domicile » (personnes étant à la rue ou bien vivant dans des centres pour personnes qui sinon seraient à la rue) oscille entre quelques milliers (pour les personnes totalement à la rue) et 250 000 (dernières annonces associatives, début 2012, pour l’ensemble des sans-domicile)17.

Sur le plan de la « dualité de la pauvreté », qu’il s’agisse de nos opinions individuelles ou des orientations de l’action publique, la décennie a certainement connu des mouvements. La pauvreté et les pauvres sont, néanmoins, inlassablement appréciés de façon duale, entre les méritants (supposés tels) et les autres. Au sujet précis des sans-abri, on a pu voir naître une distinction plus précise, dans les appréciations, les textes et les organisations, entre les personnes sans-abri en situation régulière sur le territoire et les sans-papiers fréquentant des établissements qui, en théorie, sont d’accueil inconditionnel. La question européenne des Roms a, par ailleurs, pris, au cours des années 2000, une place plus grande, et tout à fait sensible, sur l’agenda politique.

Les oscillations entre l’hostilité et l’hospitalité, entre politiques sociales et coercitives, se sont poursuivies. Alors que l’État a toujours davantage dégagé de ressources pour financer et rénover l’accueil, l’hébergement et le logement des sans-abri, de nouveaux articles sont venus, dans le Code pénal, condamner l’exploitation de la mendicité. Soyons clairs : la mendicité, en soi, demeure dépénalisée, mais son exploitation (en particulier lorsqu’il s’agit d’obligation de mineurs à exercer cette activité) est condamnée. Ces textes sont, en réalité, peu appliqués. Et les maires ont continué à prendre des arrêtés pour interdire la mendicité dans certains quartiers et à certains moments. Des villes aussi importantes que Marseille et Paris (par l’entremise de la Préfecture de Police) ont pris de telles dispositions, relançant le perpétuel débat sur ce qu’il est légitime et efficace de faire face aux mendiants.

La coopération difficile et instable des collectivités territoriales persiste. La décennie 2000 a connu, sur ce point, l’approfondissement de l’ouverture des frontières européennes. Il en ressort que les seuls modes nationaux d’intervention ne sont plus vraiment adaptés à une mobilité de la pauvreté qui n’est plus celle des siècles passés. Les cadres d’analyse et d’action ne sauraient se limiter aux interventions locales ni aux insuffisantes capacités de coordination régionale et nationale. La question des sans-abri est aujourd’hui pleinement une question à la fois locale et européenne, ce qui invite à revoir, dans une optique pleinement européenne, les dispositifs de prise en charge, qu’il s’agisse d’instruments génériques (comme les systèmes d’aide sociale) ou spécifiques (comme les centres d’hébergement), qu’il s’agisse encore des législations relatives à la gestion des incivilités dans l’espace public ou à l’affirmation progressive du droit au logement. Parallèlement, le développement de politiques répressives dans certains pays de l’Union européenne, en Hongrie début 2012 par exemple, invite concrètement à réexaminer la prise en charge des sans-abri avec un œil européen, car les États sont désormais, comme les paroisses l’étaient au Moyen Age, légitimement inquiets de ce que font les autres. Vont-ils accueillir ou repousser ? De leurs décisions dépendent maintenant les situations nationales, en particulier dans les pays généreux et tolérants (quoi que l’on en dise) comme la France.

Le défi de la coordination des acteurs est rendu plus difficile avec la décentralisation croissante mais non achevée des prérogatives sociales, en particulier vers un département qualifié lui-aussi de providence. De tout ceci il résulte que le jeu de ping-pong et le jeu de l’oie, présentés, à la fin de ce livre, comme effets du ciblage et du partenariat, sont aussi d’actualité. Les mots et dispositifs ont évolué. Toutefois, les effets collectifs des logiques générales de ciblage toujours plus précis sur les sans-abri et de bricolage par accumulation des dispositions conservent la même nature et la même logique.

Au-delà de ces cinq variables, l’attention aura été appelée de plus en plus souvent, au cours de la décennie 2000, sur l’efficience de l’action. Soucieux des évolutions parallèles des dépenses et des problèmes annoncés (chaque année la situation empirerait), les responsables politiques ont ainsi saisi des corps d’inspection et d’expertise pour réaliser l’évaluation de l’action publique en direction des sans-abri18.

LE COMPLEXE BUREAUCRATICO-ASSISTANCIEL CONSOLIDÉ

Une bonne façon de parcourir la décennie 2000 en ce qui concerne l’action publique en direction des sans-abri, permettant de souligner la consolidation du complexe bureaucratico-assistanciel, la poursuite des logiques à l’œuvre, consiste à actualiser le graphique 10 du livre (p. 191).

Au-delà des prestations sociales, la complexité se niche dans les organisations et dans la « gouvernance » des politiques de lutte contre l’exclusion. À la question « qui est responsable ? », la réponse, à la française, est « voir bibliographie »19… L’État demeure compétent pour les SDF et les demandeurs d’asile. Mais les régions investissent et programment. Les départements sont dits « têtes de file » de l’action sociale. Les villes gèrent des équipements, et, surtout, les demandes et problèmes des habitants. Les associations, pour certaines d’entre-elles subventionnées à 100 % par des fonds publics, sont devenues gestionnaires et prestataires de politiques publiques, qu’elles critiquent largement par ailleurs. Le paysage, en un mot, est bigarré. Sur un plan précis, celui de la cohérence locale – ici départementale – des opérations, on peut montrer par cette représentation graphique parlante ce qu’il en est de la complexité (inutilement) grandissante des politiques de lutte contre l’exclusion.
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Le principe est de dessiner, à l’échelle des départements, l’accumulation des dispositifs, plans, schémas et programmes de coordination des pouvoirs publics. On assiste, depuis le début des années 1980, à une superposition d’instances, caractéristique des politiques territoriales de lutte contre l’exclusion. Ces instances qui visent une plus grande concertation, permettent au moins des contacts plus fréquents et des discussions répétées, impliquant les mêmes personnes, se croisant aux mêmes endroits.

Bien entendu le schéma n’est pas valable dans tous les départements, car, localement, tout s’ajuste. Par ailleurs, dans cette progression de la bureaucratisation de la coordination, certaines commissions, comme les Commission d’action sociale d’urgence (CASU), sorte de « guichet unique » pour le traitement des droits sociaux, ont été supprimées. Elles ont été remplacées en 2005, par les Pôle d’accueil en réseau pour l’accès aux droits sociaux (PARADS), des « guichets uniques » départementaux d’accueil et d’information relatifs aux droits sociaux… Une ordonnance du 1er juillet 2004 a voulu simplifier et réduire, en général, le nombre de commissions administratives. Elle a institué la commission départementale de cohésion sociale…

Le schéma s’actualise tous les cinq ans, intégrant les réformes, révisions (parfois seulement un changement de dénomination), nouvelles créations. Les dernières en date sont issues des dispositions relatives au Droit au logement opposable (DALO), et à la mise en œuvre, depuis 2008, d’une stratégie de « refondation » de la politique de prise en charge des sans-abri créant, notamment, des « services intégrés de l’accueil, de l’évaluation et de l’orientation » (SIAO). Le résultat graphique est saisissant.

OBJECTIF « ZÉRO SDF » ET DALO

Parmi les développements marquants des années 2000, soulignons le débat autour de l’objectif « zéro SDF » et, construction législative importante, la création du droit au logement opposable (le DALO).

La compassion, réveillée chaque hiver, a permis, depuis le début des années 1980, la constitution d’un système de prise en charge dont l’objectif, immatériel, est de lutter contre l’exclusion et, plus précisément, contre la « grande » exclusion. Il y a là une sorte d’obligation, morale, de moyens que se donne la collectivité. Une perspective, alternative, est de se donner un objectif de résultat. Ce pourrait être « zéro SDF »20.

L’objectif « zéro SDF d’ici à 2007 » évoqué par le candidat Lionel Jospin au printemps 2002 comme l’un des axes de son programme présidentiel a donné lieu à de vives réserves et à une polémique insolite. Le mot d’ordre a été jugé simpliste, maladroit et, surtout, utopique. L’idée avait pourtant déjà été exprimée en 1997 par Laurent Fabius alors Président de l’Assemblée nationale. Elle s’inspirait également d’une proposition du premier ministre anglais Tony Blair réélu en 2001. Le candidat Nicolas Sarkozy l’a, plus tard, évoqué pendant la campagne présidentielle de 2007.

Cette idée, correspondant au fond à l’objectif général d’éradication de l’exclusion, soutenue par toutes les grandes associations, a été très critiquée. Elle a pourtant sa validité, ne serait-ce qu’en termes de mobilisation. Il est probable qu’il restera toujours, comme dans tout pays développé non totalitaire, des gens à la rue. Mais il est préférable pour les finances publiques et pour le débat public de se donner des objectifs quantifiés et, partant, évaluables. C’est la logique même de la réforme des lois de finance (LOLF), obligeant désormais l’action publique à fonctionner sur une logique objectifs/résultats.

L’objectif « zéro SDF », avec sa dose d’ambiguïté – mais n’est-ce pas là le lot de toute politique publique ? – est plus clair et plus évaluable que le seul affichage de moyens supplémentaires. Il faut certainement se méfier du risque de glissements liberticides car un slogan mobilisateur comme « zéro SDF » ne doit pas seulement traiter de la présence des sans-abri dans l’espace public (qu’il s’agirait seulement de déloger, voire d’enfermer), mais bien de la prévention et de la prise en charge sociale efficace de situations indignes.

Sans être aussi explicite, c’est cette ambition « zéro SDF » qui était à l’esprit des responsables de la plus importante mobilisation associative des années 2000, celle des « enfants de Don Quichotte » sur le canal Saint Martin ou en face de Notre-Dame à Paris. Par l’implantation de tentes dans les rues de la capitale, et dans quelques autres grandes villes, ces entrepreneurs de politique (tels que les nomme la sociologie) ont remis le sujet du droit au logement en avant. Et ils sont à l’origine du vote de l’opposabilité d’un tel droit. Pour autant – et c’est l’une des démonstrations contenues dans La question SDF – le DALO peut n’avoir qu’un impact marginal sur le sujet qu’il veut régler.

En effet, l’attente au sujet du DALO est trop grande lorsqu’on s’intéresse aux personnes effectivement à la rue. La mise en place progressive de ce droit vise à ce que personne ne vive dehors. Or les personnes qui vivent dehors depuis longtemps sont les plus éloignées du logement et en refusent, très souvent, la perspective immédiate. Par ailleurs, que tout le monde puisse véritablement disposer d’un logement n’empêche en rien que certaines personnes se livrent à des activités (mendicité notamment) les désignant implicitement ou explicitement comme sans-abri.

Il est dès lors possible qu’un droit au logement opposable, avec suffisamment de logements, n’ait en définitive qu’un faible impact sur la visibilité du problème des sans-abri, car ceux qui sont les plus visibles, refusant les logements, seraient toujours à la rue, et il y aurait par ailleurs encore des personnes dans la rue se présentant comme SDF21. Assurément des dispositions telles que celles contenues dans la loi sur le DALO ont une dimension préventive. Mais dans l’action de réparation, de prise en charge de ceux qui sont passés à travers les filets de la prévention, le DALO n’est pas la solution. En tout cas il ne peut résoudre la question SDF.

Si l’amélioration de la politique du logement a son importance pour les mal-logés elle n’a probablement pas d’impact immédiat sur les sans-abri à la rue. Il faut donc envisager d’autres voies et moyens pour atteindre un objectif « zéro SDF ». Avant de présenter quelques voies et moyens possibles, insistons sur la perspective européenne.

PERSPECTIVE EUROPÉENNE22


La question des sans-abri s’est peu à peu imposée sur l’agenda politique européen. Dans le cadre des politiques européennes dites d’« inclusion sociale », incarnées par une méthode ouverte de coordination (MOC), les sans-abri (dépourvus de définition communautaire) sont considérés comme l’expression d’une des formes les plus graves de la pauvreté et de l’exclusion sociale. À ce titre, ils font l’objet d’une attention chaque année plus soutenue, de la part des opinions et des autorités même si elle s’exprime via un investissement différent selon les pays.

Les écarts sont gigantesques, qu’il s’agisse de l’ampleur des problèmes et des réponses qui leur sont apportées ou des principes motivant l’action – ou l’inaction –, des moyens engagés, des règles juridiques en usage. Si ce phénomène se présente sous des formes extrêmement variables dans les pays de l’Union, s’il suscite des réactions variées (hostiles ou hospitalières) et si le problème ne semble au premier abord nullement relever de la compétence communautaire, il n’en demeure pas moins que la présence de sans-abri dans les villes est une des plus graves manifestations des phénomènes d’exclusion sociale, intéressant au premier chef les collectivités territoriales, mais également les États. Cette problématique qui mêle insécurité, pauvreté, et mobilité concerne de plus en plus l’Union elle-même. C’est aussi à ce niveau, on l’a déjà signalé, que se joue maintenant le jeu de ping-pong.

Il y a là une dynamique historique en cours qu’un rapide détour, détaillé dans La question SDF, éclaire d’un jour important. Le traitement du vagabondage et de la mendicité a été un moteur de l’avènement des politiques sociales et pénales en Occident. Historiquement, pour dépasser l’incapacité des collectivités locales à gérer collectivement la présence de sans-abri, plus ou moins inquiétante, il a fallu des interventions régionales, puis nationales permettant l’affirmation des États. Aujourd’hui, dans une Union européenne aux frontières ouvertes, la nouvelle échelle de la gestion de la question des sans-abri est indubitablement communautaire23. Ce sont maintenant, à certains égards, plus les villes et l’Union que les régions et les États qui ont la capacité d’agir (à défaut, pour le moment, des bases juridiques pour le faire).

Toujours au plan européen, les connaissances et les échanges se renforcent entre les États membres, notamment grâce aux associations de soutien aux sans-abri et aux experts qui font partie à la Fédération européenne des associations nationales travaillant avec les sans-abri (FEANTSA), avec le soutien de la Commission, pour réaliser un travail conséquent d’information et de comparaison internationale24.

Signalons quelques dates récentes qui jalonnent la montée en puissance, politique et technique de la prise en compte du problème du sans-abrisme à l’échelle de l’Union. En 2008, le Parlement européen a adopté une déclaration écrite en vue de « mettre fin au sans-abrisme » d’ici à 2015. En 2009, le sans-abrisme et l’exclusion du logement sont devenus l’un des thèmes de travail du Comité de la protection sociale au sein de la Commission. En 2010, « année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale », la problématique des sans-abri a fait l’objet d’une Conférence de consensus (dont le principe est utile, ne serait-ce qu’en raison de l’importance des dissensions sur la question). En décembre 2010, le Parlement européen a adopté une nouvelle déclaration écrite multipartite demandant à l’Union de développer une stratégie ambitieuse en faveur des personnes sans domicile et d’aider les États membres à mettre un terme au sans-abrisme.

Pour ce qui relève des politiques et des stratégies nationales, de l’offre et des moyens des services, les situations diffèrent radicalement. Des États membres du Sud (la Grèce) ou issus de l’ex-bloc soviétique ne proposent – en termes de politique publique – rien ou presque. Des États présentant un haut niveau de protection sociale (Finlande, Suède, Danemark) soutiennent des stratégies très élaborées, comprenant objectifs chiffrés, répertoires locaux et nationaux des services, formation des travailleurs sociaux, communication auprès de la population. Des pays de tradition philosophique plus libérale, mais dont le système d’État providence est ciblé sur les plus pauvres, développent également une action publique très organisée. C’est en particulier le cas au Royaume-Uni.

En matière d’opinions relatives aux sans-abri (situation des personnes, causes envisagées, risque de connaître soi-même le problème), les écarts sont importants entre les pays. Les résultats des enquêtes comparatives singularisent très nettement la France (un des pays parmi les plus tolérants et les plus innovants sur ces questions).
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Au sujet du risque de devenir un jour sans-abri, 13 % des Français exprimaient, en 2007, leurs craintes. Seuls deux pays baltes affichaient un niveau d’appréhension plus élevé.

La supputation des causes du sans-abrisme différencie également clairement les pays. Les explications du phénomène sans-abri sont diverses. Elles reposent sur des convictions et des observations personnelles. Interrogés sur les « principales » raisons (contenues dans une liste) qui peuvent conduire à la rue, les habitants de l’Union affichent des différences saisissantes. Dans certains pays (Pays-Bas, Suède, Danemark), les divers problèmes d’addiction figurent en bonne place dans ces explications. Dans d’autres (Grèce, Hongrie, Allemagne), c’est le chômage qui est érigé en cause importante du sans-abrisme. Une autre série de pays (Italie, Roumanie, Belgique) insistent d’abord sur les problèmes d’accès au logement.

Les Français sont au tout premier rang en ce qui concerne les explications structurelles (par les marchés de l’emploi et du logement) et au tout dernier rang pour ce qui relève des explications personnelles (l’addiction à la drogue ou à l’alcool).
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Dernière remarque, à partir des données d’opinion européennes, les Français se distinguent à nouveau avec la part de la population qui considère que le gouvernement ne fait pas grand chose pour aider les sans-abri. En l’espèce, en 2010, la France se situe au deuxième rang, derrière la Suède. Pourtant le pays est certainement l’un de ceux, sinon celui, qui consacre le plus de ressources, à l’échelle nationale, à la prise en charge des sans-abri.
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En résumé donc, les Français sont parmi les plus convaincus de pouvoir devenir un jour sans-abri. Ils considèrent, plus que tous les autres habitants d’un pays de l’Union européenne, que la question SDF est d’abord structurelle (liée aux dysfonctionnements des marchés du logement et de l’emploi) avant d’être individuelle. Alors qu’ils vivent dans un des pays qui destinent le plus de ressources au traitement du problème, ils comptent parmi ceux qui estiment que l’effort n’est pas conséquent. En un mot, la question SDF, en France, est abordée de façon bien singulière par rapport aux autres États membres, ceci alors que les ouvertures et interdépendances sont accrues.

CINQ RECOMMANDATIONS

Quels liens établir entre la science et l’action ? Cet ouvrage fait bien la différence, dans la suite des recommandations classiques de Max Weber, entre les deux sphères. Il fournit, d’abord, du savoir. Mais il avance aussi des recommandations et suggestions finales. La position d’Émile Durkheim sur ce sujet éternellement discuté des distinctions entre l’expertise savante et le conseil est fameuse. Puisque nous y adhérons, rappelons-la. Dans sa préface à De la division du travail social (1893), le sociologue français a pris une position limpide (ce qui, soit dit en passant permet de signaler que les préfaces servent à quelque chose) : « Nous estimerions que nos recherches ne méritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir qu’un intérêt spéculatif. Si nous séparons avec soin les problèmes théoriques des problèmes pratiques, ce n’est pas pour négliger ces derniers : c’est, au contraire, pour nous mettre en état de les mieux résoudre »25. On ne saurait faire des propositions pour résoudre en totalité la question SDF, l’ambition serait insensée. En revanche on peut certainement améliorer le système de prise en charge.

Les recommandations, proposition, suggestions, portent sur deux échelles, la France et l’Union européenne. Elles s’appuient sur une conviction selon laquelle ce ne sont plus les États membres qui isolément, en particulier dans l’espace Schengen, peuvent efficacement agir. L’implication accrue de l’échelon communautaire est rendue nécessaire par l’effacement des frontières et par la nécessité de mettre en œuvre les valeurs de l’Union en ce qui concerne notamment des normes minimales de dignité d’accueil. Ces recommandations, qui ne sont pas instruites dans le détail, sont résolument volontaristes. Ceci semble nécessaire pour vraiment améliorer la situation des gens et des politiques en France, et dans l’Union. Le changement ne passera pas par le consensus absolu, mais peut-être par des débats sérieux sur des options neuves. Certaines relèvent d’une logique radicale de refonte (par simplification et établissement d’une stratégie claire) quand d’autres relèvent plus d’une logique de mise à l’étude, de mise en ordre ou d’expérimentation.

Une première recommandation est de fixer, enfin et clairement, des objectifs quantifiés de réduction et d’extinction du sans-abrisme. Cette mutation, longuement débattue pour révoquer l’expression « zéro SDF », serait une révolution utile pour l’évaluation, la bonne orientation des dispositifs et la clarification de la stratégie en France. Les pays et les villes qui ont des résultats sont ceux qui ont des objectifs. D’ailleurs, plus généralement, pour évaluer une politique il faut qu’elle ait des objectifs. À défaut, son évaluation relève de l’archéologie des objectifs, voire de la métaphysique. Cette recommandation commande d’accélérer la réforme pour la création d’un système de collecte de données permettant aux services d’agir conjointement efficacement. Il est absolument crucial de disposer d’un répertoire national, décliné aux échelles locales, des services. À terme il doit être possible de renseigner les disponibilités. Une telle démarche, enclenchée dans ses prémices, doit permettre le décompte et la caractérisation des populations d’usagers, mais aussi une amélioration de l’offre et de la qualité des services. Sans un tel système d’informations, utile aux financeurs, aux opérateurs et aux usagers, il ne peut y avoir de stratégie valable. Cette stratégie doit passer, localement et nationalement, par la réalisation d’un chiffrage annuel des personnes à la rue et dans les centres. À côté des recensements a priori exhaustifs de l’INSEE, par la méthode du recensement rénové ou par études ad hoc, des enquêtes locales à vocation plus opératoire, peuvent s’appuyer sur l’harmonisation des applications de gestion des services. Il doit être possible, au moins une fois l’an, de connaître les personnes passées par des services, tout comme le nombre de personnes, au moins une nuit, dormant dehors.

Une deuxième recommandation est d’envisager, en France, la décentralisation de la politique de prise en charge des sans-abri. Il serait souhaitable que cette politique suive les mouvements généraux de réforme de l’État et de l’action sociale. Sous l’impulsion de l’État et la responsabilité stratégique des régions, les départements pourraient planifier et agréer, quand les villes seraient responsables de l’offre et des résultats. À terme il devrait être possible d’évaluer les performances respectives et relatives des villes (avec leurs intercommunalités) et des régions. À une stratégie nationale par objectifs, peuvent répondre des stratégies territoriales adaptées.

Sur le plan de l’hébergement et du logement, une troisième recommandation est de rationnaliser l’offre d’accueil à partir d’un système à trois types seulement d’hébergement. La France, parmi d’autres points, se différencie par la diversité mais aussi l’inutile complication de son offre. Il doit être possible (même si cela est compliqué) de rationnaliser l’attribution des masses financières, les textes et la gestion des services, pour disposer de trois étages clairement standardisés de prise en charge : urgence, CHRS, logement social. Rien ne permet de légitimer vraiment la palette, chaque année complétée, de services différents (résidences sociales, maisons relais, etc., etc.). Il n’y a bien que trois cas : des cas d’urgence à traiter, des personnes et ménages qui ont besoin d’un accompagnement, des personnes et ménages dont le problème social est de trouver un logement (et qui n’ont pas besoin d’être accompagnés lorsqu’ils en disposent). Une telle orientation par tripartition, appelle à refonder la politique du logement social. La stratégie française de refondation de la prise en charge des sans-abri, lancée en 2008, a mis en avant la logique « logement d’abord » consistant à d’abord proposer du logement plutôt que de l’hébergement (pour des personnes qui n’ont pas forcément besoin d’un accompagnement social). À cette optique « logement d’abord », les associations ont rétorqué, non sans raison, il faut « d’abord du logement ». La grande question, à traiter une bonne fois pour toute, est de savoir à qui doit aller d’abord le logement social.

Une quatrième recommandation tient dans la création d’une agence européenne. Cette agence en charge de la question des sans-abri serait là pour mieux structurer les échanges, mais aussi pour organiser le traitement des dossiers des ressortissants d’autres États membres qui viennent, pour diverses raisons, dans les systèmes de prise en charge nationaux. Elle pourrait également avoir la responsabilité de l’établissement et du suivi de standards de qualité des services pour sans-abri dans les États membres. L’agence incarnerait et suivrait l’engagement du Parlement de mettre fin au sans-abrisme dans l’Union. Elle pourrait aussi organiser une conférence annuelle des capitales et autres grandes villes européennes. Dans l’Union, ce sont les villes et notamment les plus grandes qui sont concernées par le sans-abrisme. La Commission, par l’intermédiaire de l’agence, pourrait soutenir l’organisation annuelle d’une conférence sur l’état du problème et des réponses.

Une dernière recommandation, à l’échelle française, est de clarifier les liens entre secteur associatif et secteur public. La question SDF se situe explicitement au carrefour des métamorphoses de la question sociale et des métamorphoses des politiques publiques. Elle est concernée aussi, et au premier chef, par les métamorphoses du monde associatif26. Cet ouvrage, La question SDF, spécifie trois types d’associations. On recense, en premier lieu, celles que tout le monde connaît, Emmaüs, le Secours Catholique, ATD Quart monde, les Restos du Cœur et quelques autres, qui fonctionnent de façon principalement privée. Il y a ensuite les associations militantes indépendantes, qui jouent très bien leur rôle, comme Droit au logement, les enfants de Don Quichotte, dont la fonction est d’alerter ou d’alimenter le débat public (c’est aussi le cas de la Fondation abbé Pierre). Le troisième type d’association est intégralement financé sur fonds publics, et gère, toute sorte de services pour les plus démunis. L’identité de cette partie singulière du secteur associatif n’est plus claire. S’il y a toujours du bénévolat et de la générosité dans les fondements associatifs, lorsque les associations deviennent entièrement gestionnaires et opérateurs de politiques publiques, elles ne sont plus vraiment des associations. En un mot, alors que la tendance est à une hybridation croissante des domaines publics et privés, sur le registre de la lutte contre la pauvreté, des clarifications s’imposent.

Toutes ces propositions de clarification et de transformation, qui n’appellent aucun moyen supplémentaire, sont versées au débat. Elles sont là pour stimuler la réflexion et la correction d’une action dont tout le monde s’accorde à dire qu’elle est perfectible (il suffit de voir les rues des grandes villes françaises).

Soulignons que le principe de simplification est tout à fait déterminant. Il recueille l’unanimité. La question est maintenant de savoir par qui commencer, c’est-à-dire, en clair, de déterminer ce que l’on doit intégrer et ce que l’on doit, à terme, supprimer. Terminons donc par une formule, valable pour la lutte contre la pauvreté et, plus globalement, pour la protection sociale. Il est compliqué de simplifier car il est aisé de complexifier.





INTRODUCTION


La présence dans l’espace public des « SDF » (abréviation de « sans domicile fixe ») provoque depuis une vingtaine d’années des réactions dans la population (généralement compatissantes, mais parfois hostiles), un intérêt médiatique et scientifique, et un investissement institutionnel (déploiement de programmes ponctuels et de politiques de long terme).

Très visibles, les SDF ont fait réagir l’opinion et les pouvoirs publics sur le registre de l’indignation. En hiver, en leur faveur, s’accumulent les déclarations indignées, mais c’est contre eux, en été, que des arrêtés municipaux anti-mendicité sont parfois pris. Dans ce contexte ambigu, des questions essentielles en matière de liberté d’expression et de circulation sont soulevées. Des conflits de représentation et d’explication prennent forme. Des interrogations sur l’architecture de la protection sociale se renforcent.

De nombreux dispositifs spécifiques ont été conçus, ou confortés, pour héberger, nourrir, soigner, « insérer », composant un ensemble de mécanismes et d’opérations d’assistance qui se concentrent sur les SDF. Ceux-ci sont devenus la cible d’organisations particulières gérées par le secteur associatif (hébergements d’urgence, Samu social, accueils de jour, etc.) et financées en majeure partie par l’État. Avec le temps, un problème social (qu’on appelle la question SDF) s’est progressivement constitué, tandis que se consolidait, en réponse, une action publique ciblée.

La présence de SDF dans la rue, tout comme les discussions relatives à l’efficacité et à la légitimité de telle ou telle mesure de prise en charge, soulève une série de questions dont une partie repose sur les ressorts les plus profonds de la société. On peut tenter une mise en ordre de ce faisceau de questions, à partir de trois dimensions : De qui parle-t-on ? Comment expliquer le phénomène ? Quelles formes prend l’action publique pour y répondre ? Certains questionnements relèvent directement des sciences sociales, que ces problématiques soient d’ordre descriptif (Quels sont les effets mesurables des mesures de prise en charge ?) ou plus analytique (Comment la condition des sans-abri est-elle devenue un problème social inscrit en bonne place sur l’agenda politique ?).

En matière de politiques publiques, des problématiques importantes commencent à être défrichées dans le cadre des abondantes réflexions en cours sur la protection sociale et sur les politiques territoriales. Faut-il privilégier des interventions ponctuelles ou des politiques structurelles, des mesures assistancielles spécifiques ou des programmes préventifs génériques ? Des notions, en vogue dans les couloirs des administrations ou des laboratoires de recherche, comme le « partenariat » ou la « gouvernance », aident-elles à mieux comprendre ce qui se passe ?

Les thèmes de réflexion ne manquent pas. Une ambition de cet ouvrage est de proposer une grille de lecture permettant de saisir la diversité des propriétés, des croyances et des appréciations relatives à la question SDF. Le fil directeur retenu à cet effet est une analyse conjointe, d’une part, de la logique de « ciblage » qui caractérise la prise en charge des SDF, et, d’autre part, des pratiques de « bricolage » développées à la fois par les bénéficiaires et par les acteurs de cette prise en charge.

La prise en charge des SDF comme objet sociologique

L’utilisation du terme SDF, attestée depuis la fin du XIXe siècle, ne s’est répandue que très récemment. Il désigne une population hétérogène dont les contours, sans définition juridique précise, sont extrêmement variés.

Sous le vocable SDF peuvent être comprises :


	
Les personnes totalement dépourvues de logement et ne disposant pas d’un abri pour la nuit.



	
Les personnes qui se trouvent dans des centres d’hébergement pour sans-abri ou, plus largement, qui fréquentent des services proposés aux SDF.



	
Les personnes qui ne disposent pas d’un logement stable et qui vont d’une adresse à l’autre.



	
Les personnes qui se déclarent SDF dans la rue, dans les autres espaces publics (métro, squares, etc.), ou aux guichets de l’assistance.



	
Les personnes qui peuvent être spontanément repérées dans la rue comme SDF.





Cette convention est un point sociologiquement capital car elle s’oppose à une tendance à la réification de la catégorie SDF. Elle permet de saisir le spectre d’appréciation de la population SDF. Remarquons que ce n’est pas parce qu’un individu est sans logement qu’il est immédiatement identifiable comme SDF. Inversement, un individu peut être repéré comme tel sans être réellement dépourvu de logement. Il est par ailleurs possible de se déclarer sans-abri sans être pour autant exactement dans cette situation. Un mendiant peut se déclarer SDF tout en ayant un logement et en ne correspondant pas à l’image d’un SDF.

La prise en charge des SDF est également difficile à délimiter, car il n’est pas aisé de baliser les mesures qui relèvent de l’action publique en direction des SDF. Celle-ci rassemble des acteurs divers (des associations, des collectivités locales, des gestionnaires d’espace public, l’État, les SDF eux-mêmes), autour d’objectifs qui ne sont pas moins variés (loger, nourrir, assister, mettre au travail, repousser, héberger, recueillir) avec des moyens qui dépendent en particulier des configurations politico-administratives locales. La prise en charge des SDF, en tant que politique concrète mais également en tant que catégorie d’analyse, est une action publique aux frontières mobiles.

Une action publique étant un construit de l’analyse, il convient d’en circonscrire les éléments. Par convention, on considérera que la prise en charge des SDF rassemble :


	
Les dispositifs, les mesures, les programmes, les équipements, les actions, les organismes, les budgets spécifiquement consacrés aux personnes SDF (déterminées selon la convention adoptée).



	
La part de programmes plus larges développés dans les domaines de l’aide et de l’action sociales (RMI et autres minima sociaux, établissements médico-sociaux, etc.), de l’emploi (contrats aidés, entreprises d’insertion, etc.), du logement (logements « adaptés », logements très sociaux, etc.), ou encore de la sécurité (pratiques de « médiation », police de proximité, etc.), qui concernent indirectement les personnes comptées comme SDF.





Utilisant la boite à outils de l’analyse des politiques publiques, il est possible de mettre en évidence l’agencement de la question SDF sur l’agenda politique, la spécification des alternatives repérées, la répartition des ressources et des responsabilités, la mise en œuvre des programmes et leurs impacts. L’essentiel n’est certainement pas là. Il faut d’abord constater que, comme pour toutes les politiques publiques, l’action publique en direction des SDF est là pour résoudre des problèmes tout en étant elle-même problématique27. Quelle est sa légitimité ? Sur quelles représentations se fonde-t-elle ? À partir de quelle(s) formulation(s) du problème se déploie-t-elle ?

Avant d’aller plus loin, rappelons, malgré les progrès récents, l’imprécision aussi bien des connaissances concernant les SDF que de celles relatives à la prise en charge des SDF. De manière lapidaire, on peut dire qu’on ne connaît qu’imparfaitement la demande et l’offre de cette action publique. Cette double lacune est liée au fait que la prise en charge des SDF est un ensemble hétéroclite de réponses à un problème hétérogène, sans véritable principe d’action unificateur. Certes, des progrès majeurs ont été récemment accomplis en matière d’information et de compréhension de la vie quotidienne et des trajectoires des SDF, mais les données fiables sont encore rares28. Il serait très malvenu de parler aujourd’hui d’ignorance, mais les connaissances sont encore fragiles et, surtout, elles restent relativement confinées dans des cercles spécialisés.

Si on ne sait pas bien qui sont les sans-abri, on ne sait pas non plus décrire avec exactitude les contours de l’action publique qui tente de les prendre en charge. Les administrations admettent leur ignorance quand il s’agit du nombre de Samu sociaux ou de places d’hébergement financés sur des crédits publics. Sous de mêmes termes sont réunis des services différents, qui ont des statuts juridiques, des objectifs et des modes de fonctionnement qui varient en fonction des villes dans lesquelles ils sont implantés et en fonction des institutions qui en assurent la gestion. Ainsi, par exemple, en matière d’hébergement, additionner les places dans un centre où les personnes ne sont accueillies qu’une nuit, sans suite le lendemain, et le nombre de places dans un centre où les personnes sont accueillies pendant six mois avec un accompagnement socio-éducatif conséquent n’a pas grand sens.

L’action publique à destination des sans-abri combine des politiques qui vont de l’intervention humanitaire d’urgence à des éléments de politiques de beaucoup plus long terme, comme la construction de logements sociaux. Elle a pour premières particularités d’être ciblée sur une catégorie de population, d’être peu discutée dans son principe car celui-ci fait globalement l’unanimité, d’être très liée à la pression événementielle et médiatique, et d’être assise sur des sentiments relativement ambivalents dans l’opinion publique. Certaines propriétés des mesures prises en direction des SDF peuvent être dégagées. Elles sont issues de la longue histoire de l’assistance. Elles sont institutionnellement compliquées. Elles sont éclatées entre les interventions publiques et les secours privés. Elles sont écartelées entre les différents blocs de compétence territoriale de l’administration française. Autre caractéristique des programmes contenus dans cette action publique, ils reposent sur des constats flous (Qui est visé ? Combien de personnes sont concernées ?). Il n’existe pas de principe d’action partagé par tous les acteurs (Pourquoi intervenir ? Auprès de qui intervenir prioritairement ?). En particulier, personne n’est entièrement d’accord sur la définition du SDF… Dans un dialogue sur les sans-abri, les interlocuteurs parlent rarement de la même chose. Les uns ont à l’esprit la mère isolée qui vient de se faire expulser, les autres le cadre déchu qui vient frapper pour la première fois aux portes des guichets de l’assistance. D’autres encore pensent à la figure traditionnelle du clochard, à la rue dans le même quartier depuis des années.

Au sujet des SDF, la variété des discours, des attitudes, des croyances, des représentations est élevée. Pour certains le problème relève de l’évidence. Pour d’autres il est extrêmement compliqué. Pour certains encore le problème n’a aucune importance. Pour d’autres, au contraire, il est absolument prioritaire. En fait, chacun, de par sa pratique quotidienne du phénomène, de par les diverses informations entendues et retenues, de par ses convictions morales et politiques, développe une représentation, des idées, des croyances, parfois une petite théorie, sur le problème des sans-abri. Cette dimension cognitive est essentielle. L’inscription de la question SDF dans un domaine d’intervention (travail, logement, santé, action sociale, humanitaire, sécurité) dépend d’ailleurs de la manière dont le problème est posé. L’action publique en direction des sans-abri se compose ainsi à partir d’éléments de connaissance différents. La question SDF est-elle une question essentiellement liée au chômage ? N’est-elle qu’un problème économique lié au marché du logement ? Relève-t-elle de l’action sociale ou d’une politique sanitaire ? Est-elle encore un problème de police ? Est-elle un problème d’immigration ? Le fait de poser ces questions et, surtout, les réponses qui se trouvent à l’esprit des acteurs orientent la conception des programmes, tout comme les pratiques dans l’action.

De par la diversité des appréciations et des réalisations, la prise en charge des SDF repose sur d’importantes ambiguïtés. Les politiques en direction des pauvres oscillant sempiternellement entre des préoccupations de sécurité et de solidarité29, d’importantes variations sont repérables dans les dispositifs locaux de prise en charge. Des glissements s’opèrent, en fonction des lieux, des périodes et des personnes, entre compassion, compensation, répression. Des contradictions éclatent parfois. Aux cris d’alarme de certaines personnalités, à l’échelle nationale, répondent les pétitions locales de commerçants et d’habitants qui désirent voir leurs rues débarrassées des SDF qui les occupent.

L’objet de ce travail ne relève pas strictement de l’évaluation des politiques qui portent sur la question SDF. Les résultats d’une telle démarche n’apprendraient pas forcément grand chose sur la société qui produit ce genre de situations et de réactions. Or, suivant Merton et Nisbet, on sait que les analyses sociologiques des problèmes sociaux ne sont réellement intéressantes que lorsqu’elles n’isolent pas les problèmes les uns des autres ni ne les séparent de la compréhension de la société dans son ensemble30. Le travail sera ici d’analyser à la fois un problème social et l’action publique qui s’est développée pour tenter d’y répondre. Pour le dire en une phrase, et à rebours, l’objectif n’est ni de produire une énième sociographie sur la population SDF, ni de réaliser une ixième monographie d’une politique publique. L’objet de recherche est constitué par les interactions, les relations, les liens d’interdépendance entre les SDF et les mesures de prise en charge des SDF, entre les acteurs qui décident les mesures, ceux qui les développent et ceux qui en bénéficient. Il s’agit de l’analyse simultanée d’une politique publique ciblée et de ses publics cibles, de l’examen détaillé des évolutions dans le temps d’une pratique de ciblage et de la population ainsi visée. Cette étude de cas, avec une visée plus générale, s’inscrit dans un contexte d’attention renouvelée portée aux « métamorphoses » de la question sociale et de la régulation politique31.

Perspective théorique

Le sujet est compliqué. L’apport de toutes les disciplines scientifiques serait alors bienvenu. Mais n’y a-t-il pas alors un risque de rendre l’analyse encore plus confuse que le problème ? Face aux difficultés pour traiter des SDF ou de l’exclusion, on entend souvent plaider pour des analyses pluridisciplinaires sans se soucier des limites, voire de la définition, de l’exercice. L’appel incantatoire à l’interdisciplinarité peut tout simplement mener à l’absence de discipline. Plutôt que de mélanger tous les schémas théoriques, il est sage d’opter pour une perspective qui encadre le travail.

La démarche de cet ouvrage est inscrite dans les sciences sociales de l’action, accordant un intérêt particulier à la place des institutions, à la dimension cognitive des politiques publiques, et, fondamentalement, aux raisons de tous les sujets engagés dans l’action. Théoriquement, ce n’est pas le groupe des SDF ou bien le système de prise en charge qui intéresse, mais les actions individuelles et les actions réciproques des divers acteurs impliqués dans la question SDF. Contextualisant les actions et leurs dynamiques, on cherchera à en rendre compte en mettant au jour le sens que leur donnent les acteurs sociaux. L’ambition de cette perspective est de rassembler des connaissances et de les éclairer au regard d’une théorie sociologique de l’action, développée par et autour de Boudon et Bourricaud, qui permet de rencontrer le problème de la rationalité32. On ne proclame pas une adhésion intégrale à l’individualisme méthodologique, mais on signifie un choix qui permettra de construire l’argumentation. Il ne s’agit pas de l’entrée qui s’impose nécessairement, mais d’une clé de lecture particulière.

La population et la question SDF sont, pour la sociologie, des objets d’enquête et des thèmes d’analyse particulièrement importants. Elles constituent des « concentrés » de tous les problèmes sociaux. Simmel observait que la question des pauvres constituait une « synthèse sociologique unique »33. Plus directement intéressé par la question des sans-abri, Caplow relevait, dans une contribution sur « le sociologue et le sans-abri », que ces personnes et ces problèmes exerçaient une forme de « magnétisme » sur les sociologues34. Il notait même une fascination qu’il expliquait simplement : « Pour le prix d’un ticket de métro, il [le sociologue] peut entrer dans une contrée où les principes fondamentaux de l’interaction sociale ne s’appliquent pas. » La distinction d’une autre « contrée » semblant très critiquable, car elle donne un côté inutilement exotique aux problèmes à éclairer, c’est détaché de cette fascination qu’on travaillera avec des bases théoriques et des outils analytiques relativement ordinaires, sur des sujets qui ont déjà été largement défrichés par les sociologues.

Utilisant une métaphore culinaire (ou biologique), on peut dire que le travail consiste à éplucher (ou décortiquer) une action publique et un problème social sur lequel elle intervient. Pour l’étude des relations entre l’action publique et les SDF, les concepts actuels de la science politique (« réseau d’action publique », « communauté de politique publique », « communauté épistémique », « coalition en faveur d’une cause », etc.)35 pourront être d’une utilité certaine. Il n’en sera cependant pas fait un usage systématique. Ils aideront plus à étayer le propos qu’à réellement construire l’analyse.

Dans un souci de clarté et d’efficacité, on peut énoncer en trois propositions l’architecture théorique de l’ouvrage.

La première entrée théorique porte sur la caractérisation de la population SDF. Les SDF seront ici considérés, d’abord, comme la cible d’une action publique – cible que les mesures de prise en charge contribuent en permanence à redéfinir, à élargir ou à rétrécir. Cette option n’est pas inédite. Il s’agit d’une inscription dans une tradition sociologique. Sociologiquement, depuis Simmel, le pauvre est avant tout celui qui est pris en charge, ou qui devrait être pris en charge, par les dispositifs mis en place pour lutter contre la pauvreté. Parce que « personne n’est pauvre socialement avant d’avoir été assisté », le véritable objet sociologique n’est ni le pauvre ni la pauvreté, mais la relation d’assistance. La pauvreté, pour Simmel, n’est pas un phénomène marginal que des variables multicritères sauraient totalement délimiter, mais un problème central qui concerne toute la société et qui doit se penser en termes d’interdépendance sociale. Dans le commentaire que Coser fait « en hommage à Georg Simmel » de son texte, il écrit que « la pauvreté ne peut être comprise sociologiquement en termes de bas revenus ou de manques, mais plutôt en termes de réponses sociales à ces manques »36. Contre la définition substantialiste, qui prévalait à l’époque de la rédaction de ce texte séminal, et qui demeure une tentation courante, consistant à se satisfaire de seuils relatifs toujours arbitraires, Simmel met en lumière le caractère fondamentalement relationnel de la pauvreté.

Cette optique originale37, complétée par des emprunts à la microsociologie de Goffman, permettra d’insister sur les dangers qu’il y a à considérer la déviance, la pauvreté, l’exclusion, en termes substantialistes ou naturalistes. Être SDF – il faudrait dire être vu ou reconnu comme SDF – n’est pas une caractéristique naturelle d’un individu. On est pauvre, on est déviant, on est SDF parce qu’on a été nommé ainsi par d’autres acteurs sociaux. Dans ce cadre, l’objet d’étude n’est pas le SDF mais l’ensemble des relations et des interdépendances qui caractérisent le système de catégorisation et de prise en charge des SDF.

La deuxième entrée théorique du livre est d’accorder, conformément à la tradition compréhensive inspirée de Weber, la plus grande importance aux raisons des acteurs. Partir d’un postulat de rationalité au sujet des SDF pourra paraître excessif. D’un point de vue répandu dans les milieux académiques et administratifs, on pourrait ne voir, dans la vie des SDF, que réactions de « survie », adaptations conjoncturelles, petit sens tactique. Certaines descriptions insistent, parfois ad nauseam, sur l’atonie de leurs comportements et l’anomie de leur vie quotidienne38. La posture adoptée ici, en opposition avec ces considérations, est claire. Dans une conception élargie de la rationalité on peut envisager les SDF comme des acteurs sociaux. Le postulat de rationalité, qui est avant tout méthodologique, permet de prendre avec le plus grand sérieux les raisons invoquées ou seulement discernables des comportements de ces acteurs qui vivent des expériences très différentes. Dans ce cadre, on peut observer que l’acteur social SDF ne fait pas que subir et s’adapter39. Il raisonne, justifie des choix et des propos. Il développe de l’innovation, de la protestation, de la création. On ne nie pas pour autant l’épuisement possible des ressources et les détresses intenses qui peuvent aller jusqu’à la destruction de l’acteur. Dans bien des cas, les niveaux de domination, le sentiment d’exclusion, la défiance à l’égard des institutions, limitent la pertinence de l’approche. C’est toujours de manière mesurée qu’il faut aborder la question de la rationalité.

Les SDF, si dominés soient-ils et si fortes soient les contraintes qui pèsent sur eux, sont d’abord des acteurs dans la configuration dramaturgique de l’espace public. Ils ont des compétences techniques, civiles ou rituelles pour entretenir des contacts et cadrer des expériences. Dans cet ordre d’idées, les tactiques, les pratiques et les comportements dits de « survie » des SDF ont déjà été analysés40. Les modalités d’une subsistance matérielle, psychologique, sociale, ont été amplement décrites. Cependant les SDF ne font pas que « survivre ». Une approche qui se limiterait à ne prendre en compte que la gestion des contraintes ferait l’impasse sur le fait que les SDF ont des expériences, des valeurs, des idées ; qu’ils peuvent lutter et se mobiliser ; qu’ils interagissent, s’adaptent et peuvent innover.

À ne pas considérer les SDF comme des acteurs sociaux, à ne pas rechercher les raisons qui les font croire, agir, se manifester, on s’interdit d’expliquer nombre de comportements et de phénomènes. Opérer un déni de rationalité c’est être conduit à invoquer des phénomènes de socialisation (ici on dira de « désocialisation »), à plaquer des schémas interprétatifs sociocentrés, ou, pire, à n’insister que sur des pathologies mentales pour tenter d’expliquer des phénomènes déconcertants.

Dissipons une équivoque, mille fois dénoncée et pourtant mille fois reprise. Il ne s’agit pas de considérer le sans-abri comme ontologiquement doué de raison, mais, méthodologiquement, de chercher ce qui, pour l’acteur social SDF, fait sens dans son comportement et dans ses réactions face aux propositions ou aux non-propositions des acteurs de la prise en charge.

Cette perspective ne se limite pas à la seule rationalité instrumentale et ne consiste pas à ne révéler que l’utilité espérée des agissements des SDF. Comme pour d’autres acteurs sociaux, l’explication des comportements des SDF doit prendre en compte d’autres types de rationalité. Les travaux de Boudon, dans la suite des analyses webériennes, distinguent des dimensions instrumentales, limitées, cognitives et axiologiques de la rationalité41. Ils pourront aider à comprendre la pluralité des situations de décision et d’action dans lesquelles se trouvent des SDF. Ceux-ci, aussi pénibles soient leurs conditions, conservent, renforcent ou abandonnent des objectifs, des valeurs, des sentiments, des croyances.

Pour saisir les raisons de leurs actions, de leurs adhésions, de leurs déclarations, il est utile de prendre en considération certes le fait qu’ils visent des fins (rationalité instrumentale) : accéder à un équipement, être hébergé, bénéficier d’une prestation. Il est également important d’avoir à l’esprit que les SDF doivent choisir où aller, où demander, où se reposer, en fonction d’une offre de services dont les délimitations ne sont même pas connues des services administratifs. Leurs choix ne peuvent donc être liés à une réelle maximisation de leurs intérêts, mais plutôt à une recherche de solutions satisfaisantes (rationalité limitée). Par ailleurs, les SDF se trouvent certainement face à un manque d’informations, mais ils se trouvent surtout dans des situations qui ne peuvent pas être résolues simplement. Il leur faut développer des théories pour expliquer leurs propres conditions et, le cas échéant, pour tenter d’en sortir. Pour décider de leurs activités quotidiennes et de leurs (éventuelles) stratégies à plus long terme, il leur faut élaborer des croyances, auxquelles ils adhèrent, et dont l’observation permet de comprendre leur fonctionnement (rationalité cognitive). Enfin, comme tous les autres acteurs sociaux, les SDF ont des opinions, des idées et des valeurs. Celles-ci les poussent à effectuer des choix raisonnés – qui peuvent parfois être mal compris (par exemple, refuser d’être hébergé pour préserver sa dignité, plus que son intégrité) – dans leurs contacts avec des services de prise en charge (rationalité axiologique). Au total, considérer que les SDF ont des intérêts, mais également des idées et des principes, c’est bien voir en eux des acteurs sociaux. Et ce postulat permet une compréhension beaucoup plus fine, comme on le verra, de la question SDF que ce que permettent des approches limitées à des constats de maladies mentales, de « désocialisation », ou de sous-culture particulière.





OEBPS/Images/pag29b.jpg
58 59

60 54 55 56 56 56
. 47 49 49 49 50 50 252 82
43 44 44 44 45
20 41 #
40 36
27
30 24
20
10
0
R IR I N Y R AN 2 A I R 2 R ] 2
FF ST INTLITTST S E ST S S FSS &L
F TS LCEFIFLELTHE TSSO F FF E PP T
S\Qf RS v"\@“& ‘°\°o'°°ev\\°'& Qo(\"_}oa & &6 8 q@ @ K @e\% %&% & & 9






OEBPS/Images/pag22.jpg
oroc

$00T 0002 €661 0661 <861
wieagid meond meond meoad
«ueaaid maaanedy R0 Joaaneds R0 «eoaad masaned» R0 sauaned» a0 Jroaaned» aup0y Jauaned» sR0
wonsasurp

[uswaedap sunueisos

uonasutp

uondsurp

austwasio] of anod suonoe,p
[ruswaedap swureiSor]
ATVad

auswwasio] of anod suonoe,p
[ruswaedap swweiSor

avad

SsLIOALRP $9p
ausuaBo] af nod suonoe p
[uotaedap swnueiSory

sop awato o nod
suonoep paustedap
awweiSorg

uontasut p [puswaedp uonasur p
[puswaedyp swwerSol, [puswaeddp swwerSolg swwresSor g [puswaedyp swiweSol,
1ad 1ad 1ad 1ad 1ad
SasLIoALIp
SSLIOATIRP SOp SISLIOATJRP SOp

SgsuIoALp 9P
aususafo o mod suouse p

SULOS XNE 9008 P SLWYIG

SULOS XNE S0 P SLWYOS

XNE $9008 P SEWYOS

oup e sgoe |
ap pauswed3p Psues
avad

USRI, p ARG,
nod rauswaedap ur]

NHAd

S5USBIN,p WAWBIG |
1nod [ustonedap el
NHAd

PRI p MR |
1mod [austedap el
NHAd

Juotago] Nt
201p o mod dpeaudwedsp
UonEIpIW 9P UOISSIUILLIOT)

oap 1w 53900 |
op pauswedsp Rsuosy
avad

oap e 53900 |
ap pauswaedap asuos
avan

1505 UOISHYOD ¥l p
spuswIedsp uossIIIO)

SHORNPXD $3] 21100

ann) 9p 10 uonuaAd ap
sonbnijod $ap toneUIpI00>
ap [auswaedp o))

SHORNPX $a] 10>

anny 9p 10 uonuaAd ap
sonbnjod $ap tonEUIPI00>
p [uswIdp o))

(Savived)

1205 S0Ip XL $990 |
1nod neaspt ua 0228, p ojod

Gonisur|
2p 3 oW [ P
“onoot | op tuidds

(AsvD) 22uatian p apepos
oY | 3p HOISIIIOD)

GoneaLio |
ap 3 tonEn[EAR,| 9p
om0 [ 9p St 2otns0g
OVIS

S[e120s GOISHYO
v op opauowaLedap
orssIo;

wonosur |
op 0 uowRG[ 9P

‘[onooe, | 2p PWYPG

(vHAd)
uonIasUL P 19 WAWAFIAIY P
[onooe p paustaedap ueld

(SAaVXIVd)
soap xne 5300t | mod

NEISHI UD [NOITP [0

saantao]
suorspndxo sop uonusApd
ap suonoe sop toREUIPIOOD
ap sopsifupds suorssIILOD)
XAVOO

(010Z-5861) aqpruawarivdap apayg, ] v a91fijdusis uoyviasgidal
UOISH]IXa, ] 241U0D 21N D] Ip UODSVIINDING U]

[uowaedap swweifor
avad avad ATVad
SI0S XIT 53008 p SRS SUHD S SYHD S SYHD S SAHD Sewaps
SUORNPXD 3] 21103
annp 9p 10 uonuonzd ap
sonbarjod $ap toneUIpI0o> sutos
op [uswdp AutttI0s)







OEBPS/Images/pag22_1.jpg
La bureaucratisation de la lutte contre I"exclusion :
représentation simplifiée a I'échelle départementale (1985-2020)

Schéma de Paceueil,
de Phébergement et de
Tinsertion

Commission de I"action
sociale d’urgence (CASU)

Comité départemental de
coordination des politiques,
de prévention et de lutte
contre les exclusions

CDAD
Conseil départemental de
Taceds au droit

PDHU
Plan départemental pour
I'hébergement d'urgence

PDHU
Plan départemental pour
I'hébergement d'urgence

Schémas d’acces aux
soins

Schémas d’acceés aux soins

Schémas CHRS

Schémas CHRS

Schémas CHRS

PDALD
Programme départemental
dactions pour le logement

des défavorisés

PDALD
Programme
départemental d’actions
pour le logement des

PDALD
Programme départemental
d’actions pour le logement

des défavorisés

défavorisés
PDI PDI PDI
Programme départemental Programme Programme départemental
d’insertion départemental

d’insertion

d’insertion

Cellule «pauvreté/

Cellule «pauvreté/

Cellule «pauvreté/

Cellule «pauvreté/précarité »

précarité» précarité» précarité»
1985 1990 1995

2000







OEBPS/Images/cover.jpg
Julien

Damon

La question SDF

QUADRIGE






OEBPS/Images/pag29a.jpg
20
80
70
60
50
40

30 22 22

20

26 27

52 52

56 58

5

9606363635466

70

71






OEBPS/Images/logo.jpg
S

QUADRIGE





OEBPS/Images/pag28b.jpg
33 33

29

23 23 24 BB

o 20 212121 217

47 17 18 18 18 18 19 I

14
12

10






OEBPS/Images/pag27.jpg
16
14
12
10

15

12
11

10






OEBPS/Images/pag28a.jpg
20

82

75
73
o 69 69 72 72
62 62 63 63 63 64
56 56 56 57 58 58 59 59
48 N
43 %6

32 32

80
70
60
50
40
30
20





OEBPS/Images/pag22_2.jpg
Instance de coordination
de I'aide alimentaire

Déploiement départemental
et régional de la
astratégic pauvreté »

Schémas départementaux
de domiciliation

Schémas départementaux
de domiciliation

Diagnostic dép

«i 360°» du sans-abrisme

de Paccucil des réfugiés

CCAPEX
Commissions spécialisées de
coordination des actions de

prévention des expulsions
locatives

Projets territoriaux de
sortie de Ihiver

Projets territoriaux de
sortie de Ihiver

Péle d'accucil en réscau
pour Iaceés aux droits
sociaux (PARADS)

Plan départemental d'accucil,
d'hébergement et dinsertion
HAI)

CCAPEX CCAPEX
¢ écialisées de | | C: écialisées de
coordination des actions de coordination des actions de
i i R

locatives

locatives

Commission
départementale de la
cohésion sociale

SIAO
Service intégré de Paccueil,
de Pévaluation ct de
Porientation

SIAO
Service intégré de l'accueil,
de I'évaluation et de
I'orientation

SIAO
Service intégré de I'accueil,
de I'évaluation et de
Porientation

Schéma de laceueil,
de Ihébergement et de
Vinsertion

Pole d’accueil en réseau pour
T'aceés aux droits sociau:

(PARADS)

Pole daccueil en réscau pour
T'accés aux droits sociaux
(PARADS)

I'accés aux droits sociaux

(PARADS)

coordination des politiques
de prévention et de lutte
les e

contre clusions

Commission départementale
de la cohésion sociale

Commission départementale
de la cohésion sociale

Commission départementale
de la cohésion sociale

CDAD
Conseil départemental de
Vacees au droit

Commission de médiation
départementale pour Ie droit
au logement

Commission de médiation
départementale pour le droit
au logement

Commission de médiation
départementale pour le droit
au logement

PDHU
Plan départemental pour
Phébergement d'urgence

CDAD
Conseil départemental de
Paccés au droit

CDAD
Conseil départemental de
Paceds au droit

CDAD
Conseil départemental de
T'accés au droit

Schémas d’accés aux soins

’ Comité départemental de

Comité départemental de
coordination des politiques
de prévention et de lutte
contre les exclusions

Comité départemental de
coordination des politiques
de prévention et de lutte
contre les exclusions

Comité départemental de
coordination des politiques
de prévention et de lutee
contre les exclusions

|
|
\
\
\
Pole d'accucil en réscau ,}
\
\
\

Schémas CHRS | [ es aux soins | [ Schémas daccés aux soins | [ Schémas d'aceés aux soins
PDALD PDALD PDALHPD PDALHPD
Programmie départemental dé Plan dé Plan déparcemental

dactions pour le logement
des défavorisés

d'actions pour le logement
des défavorisés

d'actions pour le logement
des défavorisés

dactions pour le logement
des défavorisés

Programme départemental
d'insertion

PDI
Programme départemental
d'insertion

PDI
Programme départemental
dinsertion

d’insertion

Cellule «pauvreté/
précarité»

I
’ PDI
|

Cellule «pauvreté/précarité»

Cellule «pauvreté/précarité»

5
Programme départemental ‘
Cellule « pauvreté/précarité» ‘

2005

2010

2015

2020





